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ARTICLE 7

Après l'alinéa 2, insérer les cinq alinéas suivants :

« Les données issues du dispositif de géolocalisation mentionné au présent article ne peuvent être 
collectées et traitées que pour la finalité exclusive de vérification de l’exécution effective des 
transports sanitaires facturés et de détection de fraudes caractérisées présentant un caractère grave 
ou répété.

« Ces données ne peuvent être conservées au-delà d’une durée strictement nécessaire à 
l’accomplissement de cette finalité, laquelle ne peut excéder trois mois à compter de leur collecte, 
sauf lorsqu’elles sont nécessaires à une procédure de contrôle, d’enquête ou contentieuse en cours.

« Elles ne peuvent faire l’objet d’aucune utilisation à des fins statistiques, d’évaluation de 
performance individuelle ou de profilage des entreprises ou des conducteurs.

« Seuls les agents individuellement désignés et habilités des organismes d’assurance maladie, 
soumis au secret professionnel, peuvent accéder à ces données, dans la limite de leurs attributions et 
pour les seules finalités mentionnées au présent article. Un registre des accès est tenu et conservé 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

« Les dispositifs de géolocalisation utilisés garantissent la traçabilité et l’horodatage des données 
collectées. Les données sont sécurisées par des procédés techniques empêchant toute modification 
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ou altération manuelle a posteriori. La certification mentionnée au premier alinéa porte notamment 
sur ces garanties techniques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Le présent amendement vise à encadrer strictement l’usage des dispositifs de géolocalisation 
imposés aux entreprises de transport sanitaire et aux taxis conventionnés.

Si la lutte contre la fraude constitue un objectif d’intérêt général, la collecte systématique de 
données de géolocalisation porte sur des informations particulièrement sensibles, permettant de 
reconstituer avec précision les déplacements, les horaires d’activité et de fait des éléments relatifs à 
la vie privée des conducteurs comme des patients transportés. 

Un tel dispositif doit donc être assorti de garanties fortes afin de respecter les principes de 
proportionnalité et de minimisation des données.

L’amendement poursuit quatre objectifs : limiter strictement la finalité du traitement des données, 
encadrer la durée de conservation des données, restreindre leur accès aux seules personnes 
habilitées et enfin, garantir la traçabilité des données. 

Pour le Groupe Écologiste et social, ces garanties sont indispensables pour éviter qu’un outil conçu 
pour lutter contre la fraude ne se transforme en dispositif de surveillance permanente de l’activité 
professionnelle, et pour préserver l’équilibre entre efficacité du contrôle et respect des libertés 
individuelles.

 

 

 

 


